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                                                                            A l’attention des médecins diabétologues du secteur  

                           
                                                                                                  Le 4 Décembre 2023, 

 
Chère Consœur, cher Confrère, 
 
L’AESPA (Association des Equipes de Soins Primaires en Aveyron) en collaboration avec le DAC 12 
(Dispositif d’Appui à la Coordination) et l’Association Diabète Occitanie mettent en œuvre un 
PROGRAMME DE DÉPISTAGE de la RÉTINOPATHIE DIABETIQUE par RÉTINOGRAPHE NON 
MYDRIATIQUE 
 

Du 01 février au 30 mai 2024 
 

Maison de Santé de la Capelle 
4 espace François Mitterrand 

12100 MILLAU 
 

✓ Pour quels patients ? 
Il est indiqué chez les patients diabétiques n’ayant pas bénéficié d’un fond d’œil dans la dernière 
année. 
 

✓ Une prescription médicale est-elle nécessaire ? Des renseignements cliniques sont-ils à 
donner ? 
 

- Oui, le médecin doit prescrire selon l’intitulé suivant : « Dépistage de la rétinopathie diabétique 
par rétinographie en couleur avec télétransmission à l’ophtalmologiste lecteur »  
- L’ordonnance doit être accompagnée de la fiche de renseignements cliniques complétée 
(modèle joint).  

 
✓ Quelles sont les modalités pratiques de ce dépistage ? 

Mme DENIS Amandine, orthoptiste, réalise les rétino-photographies grâce à un Rétinographe 
numérique non mydriatique. Elle transmet les clichés par voie électronique et sécurisée à un 
ophtalmologiste pour interprétation. Un compte-rendu est adressé au médecin traitant et au 
patient. Il n’y a pas de dilatation pupillaire préalable. 
 

✓ Qui fera le suivi ophtalmologique ultérieur ? 
Le suivi ophtalmologique ultérieur sera effectué par l’ophtalmologiste « habituel » du patient ou 
celui que vous choisirez d’un commun accord. 
 

Nous souhaitions vous informer en priorité de ce programme en tant que médecin 
spécialiste en Diabétologie du territoire. Ainsi, si besoin, vos patients ou vous-même pouvez 
prendre RDV dès à présent auprès du secrétariat du DAC12 (Dispositif d’Appui à la 
Coordination) :  05.36.36.12.12. 
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Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire. Nous 
vous prions de recevoir, chère Consœur, cher Confrère, Mesdames, Messieurs, nos sincères 
salutations. 

 
Dr Marie-Christine CHAUCHARD                                                          Dr Marielle PUECH  
            Mme Claire DEBOST                                               Médecin Généraliste, Coordination AESPA 
Coordination Association Diabète Occitanie         
                                            
            Dr Emmanuel BOSC                                                                                            Mme Sophie REBOIS                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
              MSP de la Capelle                                                                                                           DAC 12                                                                                                                   


